
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE BOISSY L’AILLERIE 
  

DATE DE CONVOCATION 
 

21.06.2024 
 

L’an deux mille vingt-quatre 
Le 27 juin à 19 heures, 

Les membres légalement convoqués, se sont réunis à la mairie en séance publique sous la 

présidence de Monsieur GUIARD, 
Etaient présents : 

 

M. DELTRUC, Mme CHARPENTIER, M. DUBRAY, M. VAUTIER, Mme SANSONE 
M. BAVIERE, M. BESSIERE, Mme PLUZANSKI, Mme MAES, M. WISNIEWSKI 

Mme TOUGNE CABES 
 

Formant la majorité du conseil en exercice. 
 

Absents excusés : 
 

Mme DELTRUC, Mme AUFFRET, Mme VAN DER BEKEN, M. BLIN, M. CARON, 
M. COPIER 

 

Absente non excusée : 
 

Mme DE PUERTAS JOSEPH 
 

Pouvoirs : 
 
 

Mme DELTRUC à M. DELTRUC 
Mme AUFFRET à Mme SANSONE 

 

SECRETAIRE : 
Mme MAES a été élue secrétaire de séance 

DATE D’AFFICHAGE 
 

21.06.2024 
 

 
NOMBRE DE 

CONSEILLERS 
 
 

EN EXERCICE     19 
 
 

 

PRESENTS          12 
 

 

VOTANTS              14 

 

Délibération N° 09/24 
 
 

Objet : 
 
 

MODIFICATION  

DU REGLEMENT 

INTERIEUR DE LA 

MEDIATHEQUE  

ET  

TARIFS DES 

LIVRES, JEUX 

VIDEO  

NON RESTITUÉS 

OU DÉTÉRIORÉS 

 

 

Monsieur le Maire rappelle que le conseil municipal a voté le règlement intérieur de la 

médiathèque et la modification du 19/10/2023. 
 

Dans l’article 7 du règlement, il est indiqué qu’en cas de non-restitution des ouvrages, il 

fera l’objet d’une demande de remplacement ou de remboursement. 
 

Il est donc nécessaire de compléter cet article comme suit : 
 

Après la 3ème lettre de relance ou mail, un titre de recette sera émis par la commune et 

transmis au Trésor Public afin de couvrir les frais pour les ouvrages non remplacés ou 

détériorés. 
 

Le travail de recherche des factures pour retrouver le prix d’achat est une charge 

supplémentaire pour le service de la médiathèque. 

Pour une meilleure efficacité, Monsieur le Maire propose un tarif qui couvrira le prix 

d’achat neuf ainsi que les frais en prêt (plastification, pochettes, code barre, etc…). 
 

Les tarifs proposés sont les suivants : 
 

Type de documents Montant à recouvrir par support 

Livre standard 30,00 € 

Livre de poche et manga 15,00 € 

Livre en tissus 30,00 € 

Beau livre grand format 50,00 € 

Roman adulte broché 30,00 € 

Bande dessinée 25,00 € 

Revue 7,00 € 

DVD 52,00 € 

CD (dont livre audio) 25,00 € 

Jeu de société (tous formats) 22,00 € 

Jeu vidéo 75,00 € 
 

Le conseil municipal après débat et à l’UNANIMITÉ : 
 

APPROUVE la modification du règlement intérieur de la médiathèque 

FIXE les tarifs proposés ci-dessus. 

 

Délibéré les jour mois et an que dessus,  

Fait à BOISSY L’AILLERIE, le 01/07/2024 
 

Le Maire : M. GUIARD 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


